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ROUBAIX, LE 27 DECEMBRE 1895 

Un journal de ce matin réitère le démenti 
qui a été donné, ces jours derniers, à la nou
velle du « débarquement u prochain dont on 
avait prétendu que certains membres du 
Cabinet étaient menacés. En ce qui concerne 
au moins un de ces ministres, l'Intransi
geant s'est renseigné en très bon lieu, et il 
sait, dit-il, « de source certaine » que cet 
homme d'Etat se porte admirablement de 
toutes manières et ne songe nullement à la 
retrai te . 

Que cette penséen'ait jamais surgi dans la 
tète d'aucun de nos gouvernants actuels,et que 
tous, comme certain personnage illustré par 
Alphonse Daudet, soient bien décidés à ne 
pas « renoncer », nous sommes d'autant 
plus fondés à le croire que, dès que le bruit 
d'un prétendu « débarquement » a été rois 
en circulation, on a vu apparaître tout aus
sitôt les protestations énergiques et presque 
indignées de ceux-là mêmes qui avaient été 
désignés comme destinés à jouer un rôle 
p?.ssif dans cette pénible opération. 

Le soir même, une note officieuse, com
muniquée à un de nos confrères, et, bientôt 
après, une autre note de l'agence Havas 
mettaient le public en garde contre des nou
velles si alarmantes, et, ce qui donnait à ces 
dénégations tout leur prix, c'est qu'elles 
émanaient justement des principaux inté
ressés. On y sentait un élan spontané, une 
vive émotion, une conviction profonde. 
Comme l'on avait prétendu qu'une certaine 
disconveuance s'était révélée entre les apti
tudes de ces minitres et les fonctions dont 
ils étaient revêtus, ce fut chez eux comme 
un cri du cœur contre une pareille supposi
tion, et un témoignage éclatant, rendu par 
eux-mêmes, en pleine connaissance de cause, 
à leur propre compétence. 

La nouvelle note qui a été publiée ce 
matin par Y Intransigeant apprend que leur 
opinion sur ce sujet ne s'est pas modifiée. 
Si, trompé par des informations auxquelles 
la malveillance a pu n'être pas étrangère, le 
public a conçu quelques inquiétudes, il a 
maintenant d'abondantes raisons pour se 
rassurer. 

Tout au plus peut-on remarquer que la 
question posée n'était pas tout à fait celle à 
laquelle ces démentis multipliésont répondu. 
Quand l'infortuné Philoctéte fut déposé sur 
le rivage do Lemnos, il eût été de peu de 
conséquence qn'il avisât la presse de ce 
temps-là de sa ferme intention de ne pas se 
séparer de ses compagnons et de continuer 
son voyage. Encore eût-il fallu que l'ingé
nieux Ulysse prit la peine de confirmer cette 
information. 

Mais Ulysse est resté muet. Ce silence 
seul no suffit pas assurément pour nous au
toriser à penser qu'il vogue tout doucement 
ver3 Lemnos, avec le secret dessein de s'y 
alléger. 

Le système des débarquements a été lar
gement pratiqué, il n'y a pas fort longtemps 
encore, et le président du Conseil actuel peut 
avoir gardé le souvenir des inconvénients 
qui en résultent. De plus, ces brusques sé
parations sont vraiment trop peu explica
bles quand elles ne sont pas motivées par 
des événements imprévus, mais par ce seul 
fait qu'un chef de gouvernement s'aperçoit 
qu'il a eu la main malheureuse en choisis
sant ses collaborateurs, et qu'il a complète
ment manqué de ce discernement et de cette 
connaissance des hommes qui sont, dit-on, | 

les qualités maîtresses d'un homme d'Etat. 
Cet aveu est évidemment pénible à faire pu
bliquement. 

Il est donc permis de croire que, si Ulys
se s'est tu, c'est qu'il n'avait rien à dire, et 
que, si en côtoyant Lemnos, il lui est peut-
être venu quelque pensée dont il n'a pas fait 
part à tout son équipage, il a chassé cette 
vision tentatrice et passé en détournant les 
yeux. 

UN MESSAGE DU TSAR 
La mission de M. de Leuchtemberg à l'Elysée 

l a Patrie reçoit de Saint-Pétersbourg les rensei
gnements suivants sur la mission du duc de Leuch
tenberg auprès du Président de la République : 

« Son Altesse Impériale le duc Eugène de Leuchtenberg 
est charge de remettre a M. Félix Faure un message écrit 
de la main du tsar. Sa mission a été notifiée diplotiqae-
uient à l'Elysée. 

> Dans ce message, Nicolas II assnre le Président de la 
République de ses sympathies personnelles et se réjouit 
des liens de sérieuse amitié qui continuent A unir les 
deux nations. 

» Ce message a une double portée. La première partie 
est une réponse aux attaques dirigées contre M. Félix 
Faure et sa famille; la seconds a pour but de détruire 
certaines insinuations récemment répandues contre la 
solidité de l'alliance franco-russe. 

Ces renseignements sont confirmés par le New-
York Herald de jeudi matin. 

Le duc Eugène de Leuchtenberg, en ce moment à 
Paris, est d'origine française. Il est, en effet, le 
petit-flls d'Eugène de Beauliarnais, lequel, on le sait, 
naquit du premier mariage de l'impératrice José
phine et fut plus tard adopté par Napoléon I". 

Le duc de Leuchtenberg a aujourd'hui quarante-
huit ans. 

L'APPEL DE LA CLASSE 1 8 9 5 
Le ministre de la guerre, par une circulaire récente, 

vient de fixer au 20 janvier 1896 la date des opérations 
relatives A l'appel de la classe 1895. 

Le ministre, A cette occasion, adresse aux autorités 
civiles et militaires de nouvelles recommandations, en 
ce qui concerne l'exécution de l'art. 2 de la convention 
avec la Belgique du 30 juillet 1891. 

Aux termes de cet article, ne peuvent être inscrits 
d'office, avant l'âge de 22 ans accomplis, sur les tableaux 
de recensement : 

1' Les individus nés en Belgique d'un Français, qui 
peuvent réclamer la nationalité belge, dans l'année de 
leur majorité, conformément à l'art. 9 du code belge; 

2' Les individus nés d'un Français, naturalisé belge 
pendant leur minorité, lesquels peuvent acquérir la na
tionalité belge dans le même délai, conformément à la 
loi belge du 6 août 1881 ; 

3' Les individus qui peuvent décliner la nationalité 
française, conformément aux articles 8, Si, 12 et 18 du 
code civil français, à moins que, pendant leur minorité, 
ils n'aient renoncé par anticipation A leur droit d'option, 
savoir ; 

Les individus nés en France d'un père étranger, né à 
l'étranger, et qui a l'époque de leur majorité y sont do
miciliés ; 

Ceux nés d'un père ou d'une mère survivant, natura
lisé Français, ou réintégrés dans cette qualité, pendant 
leur minorité. 

Les individus nés en France d'an père Belge et d'une 
mère Bée en France, ne sont pas visés dans la conven
tion, la loi dn 22 juillet 1893, qni les déclare Français 
sous condition résolutoire, étant postérieure. Leur situa-
lion étant absolument identique A celle des précédents, 
il semblerait contraire aux règles les plus élémentaires 
de la logique et de l'équité de leur en refnser le béné
fice. 

Aux termes Je l'instruction du ministre de la guerre, 
les autorités devront veiller à ce qu'aucun homme justi
fiant se trouver dans l'une des catégories ci-dessus, ne 
soit inscrit d'office, avant l'âge de 22 aus accomplis. 

La justification de ce fait esi.d'aillenrs, la seule qu'on 
soit en droit d'exiger de ces hommes tant qu'ils sont 
dans les délais d'option, c'est-à-dire tant qu'ils n'ont pas 
22 ans accomplis. S'ils ont été inscrits prématurément, 
ils devront, snr le vu de cette justification, être rayés 
des tableaux, soit par les maires, soit par les sous-pré
fets. 

Bien qu'inscrits deux ans plus tard, les jeunes gens 
en question ne sont astreints qu'aux obligations de leur 
classe d'âge, et ne feront par suite qu'une année de ser
vice. 

Mais comme le fait remarquer la circulaire, le droit 
d'être inscrit après 22 ans accomplis ne concerne qne 
les cas visés par la convention avec la Belgique. 

Pour tous les autres cas et tous les autres pays, les 
individus Français sans condition résolutoire seront 
inscrits avec la première classe formée après leur ma- i 
jorité, conformément a l'art. 11 de la loi du 15 juillet 
1889. ' 

Quant aux individus visés par la convention belge, 
qui voudraient, sans attendre le recensement de ia pre
mière classe formée après leurs 22 ans accomplis, se faire 
inscrire sur les tableaux de recensement de la classe 

correspondant a leur âge, ils en ont naturellement le 
droit, dont, sans doute, la plupart n'useront pas. 

A cet effet, ils devront déposer A la mairie use de
mande écrite par eux, accompagnée d'une déclaration 
faite devani le juge de paix de leur domiotèe en leur 
nom, par leurs représentants légaux, déclaration por
tant qu'ils renoncent à la faculté a eux concédée par la 
convention précitée de se prévaloir de la qualité de 
Belge. Cette déclaration devra être enregistrée au minis
tère de la justice. 

Ils seront prévenns que le fait de concourir ainsi à la 
formation de leur classe d'âge les astreint à toutes les 
obligations de service de cette classe, c'est-A-dire A trois 
ans, au lieu d'un an qu'ils auraient eu A accomplir s'ils 
avaient attendu les opérations de la première classe 
formée après leurs 22 ans accomplis. Mention en sera 
faite sur leur demande. 

La circulaire rappelle également aux jeunea gens ayant 
à invoquer des motifs de dispense l'obligation de pro
duire, en temps utile, les pièces constatant leur situation, 
les droits dont il n'est pas justifié devant le conseil de 
re vision ne pou vaut, plus tard, être utilement invo
qués. 

Nous croyons utile d'appeler l'attention sérieuse des 
intéressés sur ces diverses dispositions, d'une application 
fréquente dans notre région. 

L ' a f f a i r e A . r t o n 
Perquisit ions 

La Libre Parole annonce que, le jour dé Noël, le par
quet de Mantes a perquisitionné dans la petite commune 
de Boisset (Seine-et-Olse) en vertu d'une commission ro-
gatoire ordonnant des perquisitions chez le beau-frère de 
Dupas. 

Mais cette perquisition n'a produit aucun résultat, par 
la raison bien simple qu'on avait oublié an parquet de 
Paris d'indiquer dans quel département se trouvait la 
commune indiquée ; or, plus de dix communes portent 
en France ce nom de Boisset. 

Paris. 26 décembre. — On dit, dans les milieux offi
cieux, que M. Espiuas n'entendra pas de nouveaux té
moins avant l'arrivée en France d'Arton et de M. Soi-
nonry. 

Paris, 26 décembre. — D'après le Figaro de demain, le 
Parquet de Nantes avait reçu l'ordre de perquisitionner A 
Boissets (Seine-et-Oise), cbez un parent de M. Dupas, qui 
devait posséder, dans cette commune, nne superbe pro
priété. 

Mais les gendarmes de Mantes et le procureur ont 
vainement fouillé la commune de Boissets; ancun parent 
de M. Dupas n'habitait le pays. Or. il y a en France onze 
Boissets; il existe aussi Boissettes, en Seine-et-Marne, non 
loin de Melun, où un neven de M. Dupas a possédé une 
belle propriété. C'est donc à Boissettes, et non à Boissets 
qn'il fallait perquisitionner. 

A cela près, ajoute le Figaro, le résultat eut été le mê
me, M. Dupas ayant vendu sa propriété il y a trois 
ans. 

M. Lag-uerre 
M. Kspinas, juge chargé de l'instruction des affaires 

Dupas-Arton, a entendu aujourd'hui M. Laguerre, ex-dé
puté boulangiste, qui a affirmé que les papiers saisis 
a Melun n'avaient aucun rapport avec les affaires d'Ar
ton. 

Ces papiers occupent sept ballots, dont le juge a com
mencé le dépouillement. 

M. Espinas a entendu ensuite Marion, inspecteur de la 
sûreté, qui arrêta Arton à Londres, 

LA MORT DE M. MAX LEBAUDY 
On sait que M. Max Lebaudy est mort mardi soir A 

Aix-les-Baius, succombant â une fièvre typhoïde violente 
qui s'était déclarée, il y a quelque* jours, A la suite de 
promenades A bicyclette que le malade dont l'état s'était 
un iustant amélioré crut pouvoir se permettre. 

Dès le premier jour, M. Max Lebaudy fut pris par le 
délire, et la fièvre atteignit 40 dégrés. L'état d'affaiblis
sement dans lequel il se trouvait, — les poumons déjà 
touchés, le système nerveux très ébranlé, — ne per
mettait pas d'espérer que M. Lebaudy pourrait résister. 
On l'isola de la salle cammnne de 1 hôpital, et on le 
plaça dans une chambre à deux tils, à coté de son tein
turier de Maisons-Lafûte, admis â l'hôpital au titre 
d'ancien combattant de 1870. Sa famille fut prévenue 
aussitôt. 

Mlle Marsy, de la Comédie-Française, qui a donné sa 
démission de sociétaire pour aller porter au mourant, 
selon l'expression poétique d'un journal boalevardier. 
« l'aumône de la grâce blonde de sa beauté et du sourire 
mélancolique de ses yeux », a raconté dans un télé
gramme au journal le Soir, où M. Max Lebaudy avait 
des intérêts, les derniers instants de l'infortuné jeune 
soldat. Voici quelques passages de ce reportage mortuaire 
un peu étrange ; 

- Amélie-les-Baios, 25 décembre, I h. 23. 
» Je ne pais que vous annoncer la terrible nouvelle. Mon 

pauvre et cher petit malade est mort hier, à sept heures qua
rante cinq minutes, après avoir vraiment trop souffert. La liè
vre typhoïde avait du céder devant .sa jeunesse. Depuis hier 
matin, la lièvre avait cessé, mais une congestion pulmonaire 
se déclarait. 

» A deux heures, quand je suis arrivée à l'hôpital, il respi
rait très bien, et n'ayant plus la lièvre, sa pauvre petite tête 
- ourTrait plus; il était calme, mais la température était très 

le (35*1. Je lui ai fait boire du thé; je l'ai frictionné avec 
de l'ammoniaque; je l'ai dispute a la mort pendant deux 
heures. 

» Mais le mal faisait des progrès enrayants: il étouffait litté
ralement : son frère et moi avons demande rautuunier.il a été 
administré a quatre heures; il a eu une syncope a quatre heu
res et demie et j'ai cru que c'était fini. Mais j'ai encore lutté. 

M Nous lui avons mis des ventouses ; nous lui avons donné 
de l'air eu lui ouvrant la bouche, en provoquant la respiration 

par la respiration artificielle. Rien n'y a fait et je lui ai fermé . 
les yeux à sept heures quarante-cinq, après l'avoir entendu râ
ler depuis sept heures. 

.. Maintenant, quels que soient les articles que vous ponvex 
faire en son nom, je vous préviens que mon pauvre ami a 
pardonné à tons ceux qui lui ont fait du mal H a été victime 
d une injustice mais il a pardonné. Voilà les dernières recom
mandations qu'il m'a faites, il y a quelques jours, quand il a 
parlé pour la dernière fois, et je tiens a ce quon n'accable por-
sonne. » « MABiE-LouisE-MAnsr. » 

Cette aumône du sonrlre mélancolique de ses yeux, 
Mlle Marsy en est, du reste richement récompensée. 
Selon les uns, elle serait la légataire universelle de Uax 
Lebaudy ; selon d'autres elle recueillerait un legs d'un 
million. 

Cette mort a causé, i Paris comme à Aix-les Bains, une 
vive émotion et force commentaires. On se rappelle la 
campagne passionnée qni fat menée contre la mise à la 
réforme du malheureux petit soldat, réforme à laquelle 
concluaient tous les médecins militaires qui l'avaient 
examiné, mais dont le ministre de la guerre ne voulut 
pas entendre parler, de peur d'être touché par quelques 
invectives journalistiques. 

Plusieurs journaux publient des lettres du jeune sol
dat défunt où le sentiment de la situation exceptionnel le 
qui lui était faite se manifeste .douloureusement chez ce 
millionnaire victime de son or. ' 

Les obsèques de M. Max Lebaudy ont été fixées à de
main vendredi 11 heures, pour permettre à tous :es 
membres de la famille d'y assister. Après la cérémonie, 
le corps sera transporté A Paris et inhumé au Père-La-
chaise, dans le caveau de la famille. 

Paris, 26 décembre. - Contrairement à ce qui a été dit, 
M. Max Lebaudy n'aurait pas laissé de dispositions testa
mentaires. 

Une question de M. G. Berry 
Paris, 26 décembre. — Dès hier soir, M. Georges Berry, 

député du neuvième arrondissement, auquel appartenait 
M. Max Lebaudy, a écrit au ministre de la guerre pour 
l'informer de son intention de lui poser une question, au 
sujet du décès de cojeune soldat. 

Nous avons vu là. Georges Berry et nons lui avons de
mandé les conditions dans lesquelles il comptait déve
lopper sa question. 

— C'est, nous dit-il, l'intérêt même de la démocratie 
qui me fait agir. S'il n'est pas admissible qu'un riche 
soit plus favorisé qu'un pauvre, il n'est pas admissible 
non pins qu'on soit supect parce qu'on soit riche et que 
l'argent qu'on a soit un obstacle A ce qu'il vous soit rendu 
justice. 

Quand Max Lebaudy s'est présenté devant le Conseil 
de révision dans le neuvième arrondissement, il avait des 
certificats constatant son état d» faiblesse. On n'en a pas 
tenu compte. Au régiment, on n'a pas tenu compte des 
divers diagnostics des médecins. 

Comme Lebaudy avait été renvoyé devant un conseil 
de réforme, le général Giovanninelii suspend ce conseil 
et envoie le jeune soldat au Val-de-Grâce qui l'expédie 
lui-même à Amélie-les-Bains. LA on le mêle aux typboï-
diques, alors qn'on aurait pris plus de précautions pour 
le fils d'un cordonnier. Qui est responsable de cette bar
barie, voilà ce que je veux demander à M. Cavaip nac. 

Je sais bien la crainte A laquelle on a obéi, mais j'es
time que cette crainte est coupable; il faut que, dans 
l'armée, on sache accepter une responsabilité quelle 
qu'elle soit sans souci des criailleriez. » 

M. Georges Berry n'a pas encore reçu de réponse de M. 
Cavaignac. Mais il est décidé, si la réponse du ministre 
était négative! a déposer une demande d'interpellation. 

- On la renverra à un mois si l'on veut, dit M. Berry, 
la question sera aussi actuelle dans un mois qu'aujour
d'hui. Le cas de M. Lebaudy n'est qu'an accident, je vise 
plus baut et pins loin. 

1 PROCÈS A SENSATION 
Après des débats qui ont duré huit jours, 

les juges de Cologne viennent de rendre leur 
arrêt dans ' u n procès qui a vivement pas
sionné l'opinion publique en Allemagne, bien 
que, à première vue, l'affaire ne paraisse 
pas présenter une importance politique ex
ceptionnelle. Un journaliste socialiste, M. 
Hofrichter, de la Gazette rhénane, reproche 
au directeur de l'établissement de correction 
de Brauweiler, près de Cologne, de soumet 
tre les détenus dont il a ia garde à un régi 
me barbare ; l'écrivain socialiste précise ses 
accusations, et il énumère tous les genres de 
tortures appliquées, d'après lui, aux pension
naires de Brauweiler. Le? allégations de M. 
Hofrichter sont considérées comme calom 
nieuses ; plainte est portée contre lui,, et il 
est condamné à trois mois de prison. Tels 
sont les faits, brièvement résumés. 

La campagne dirigée contre l'établisse
ment de Brauweler était, en quelque sorte 
dominée par l'esprit de parti. C'était un so
cialiste qui en avait pris l'initiative. Tous 
les journaux de son opinion étaient venus à 
la rescousse; et même quelques organes qui 
ne sont pas inféodés au groupe socialiste, 

en particulier certaines feuilles libérales de 
Berlin, étaient entrés en ligne pour mener 
l'assaut contre le pénitencier de Brauweiler. 

On sentait, en effet, que ce n'était pas seu
lement le directeur de cet établissement qui 
était mis en cause. Ceux qui avaient organisé 
la campagne de Brauweiler menaient l'atta
que contre l'administration tout entière bien 
plutôt que contre un seul de ses représen
tants. De là l'acharnement des journaux so
cialistes pour prouver la culpabilité du di
recteur de Brauweiler; et, aujourd'hui que 
les juges de Cologne l'ont mis hors de cause, 
c'est contre eux que se retourne l'attaque. 

Ce n'est pas à dire, cependant, que la con
damnation de M. Hofrichter à trois mois de 
prison absolve complètemement la direction 
du pénitencier de toute espèce de blâme. Il a 
été prouvé au cours des débats que des actes 
de brutalité avaient été commis contre des 
détenus, mais qu'ils étaient le fait de gar
diens agissant sans l'assentiment du direc
teur. 

Quant à celui-ci, il n'excluait pas du pé
nitencier de Brauweiler la méthode des châ
timents corporels, bien qu'elle fût interdite 
par des règlements; mais il prétendait n'y 
recourir que lorsqu'il avait affaire à des su
jets rebelles à toute autre influence. Les 
châtiments étaient alors administrés sur son 
ordre et en sa présence. 

Et ce qu'il y a de curieux, c'est que les 
juges de Cologne, tout en reconnaissant 
qu'il y avait là une infraction aux règle
ments, n'ont pas cru devoir y trouver un 
argument en faveur de M. Hofrichter, sem
blant reconnaître par là que les châtiments 
corporels, s'ils doivent être interdits en 
théorie, peuvent être tolérés dans la pra
tique. 

On s'étonnera moins, du reste, de cette 
manière de voir, si l'on songe que les châ
timents corporels n'ont pas encore disparu 
des écoles allemandes, et que, dans certains 
cas, surtout lorsqu'il s'agit de jeunes élèves, 
ils sont systématiquement appliqués, sur 
l'ordre et sous la surveillance du direc 
teur. 

Les pédagogues et criminalistes allemands 
discutent depuis longtemps sur les mérites 
et les vices de ce système, mais sans être 
encore arrivés à s'entendre en vue d'une so
lution pratique. 

Les grèves en Novembre 1895 
29 grèves ont été déclarées en novembre 1895. Il 

y en avait eu 2", en novembre 1894 et 28 en novem
bre 1893. 

Les 29 grèves de novembre 1895 n'affectent cha
cune qu'un seul établissement, sauf une qui en 
atteint 18, 

Plus de la moitié de ces grèves, exactement 16, se 
sont produites dans les industries textiles. On cons
tate ensuite deux grèves dans les industries métal
lurgiques et une grève dans chacune des industries 
suivantes : bateliers, bétonnière, bûcherons, couseu-
ses de chapeaux de paille, émailleuses, huiliers, mc-
gissiers, piqueuses de bottines, quincailliers, ver
riers. 

Le nombre des ouvriers qui ont pris part à ces 
grèves s'est élevé à 2,548,il avait été de 3.57S en no
vembre 1894 et de 3,875 en novembre 1893. 

Il est à remarquer qu'en novembre dernier, sur 29 
grèves, 10 se sont produites dans le département du 
Nord, et que ce département fourn" 1.188 grévistes 
sur 2,548 pour la France entière. 

m m m BANS UN FIACRE K PARIS 
Paris, 26 décembre. — Ce matin, vers 10- battrea l,ï, 

un fiacre s'arrêtait devant ietv 149 de la rue de Bennes. 
Ne voyant pas sortir son client de la voilure, le cocher 
ouvrit la portière : il ne trouva plus qu'un cadavre af
faissé sur la banquette, la tempe droite trouée d'une 
balle de revol"er. 

Le véhicule fut condait au commissariat, où on cons
tata que le suicidé était un M. Bressy, employé principal 
aux chemins de fer de l'Etat. Dans les poches du mal
heureux, on a trouvé ce billet : 

« Qu'on n'accuse personne de ma mort : je pardonne à 
» tous, sauf A M.X . . , qui m'a empêché de me relever.» 
Le nom inscrit est celui d'un baut fonctionnaire des che
mins de fer de l'Ktat.àgé de 38 ans,demedrant â l'adresse 
donnée au cocher. 

Sur une feuille de papier timbré, qui accompagnait 
celte lettre, étaient inscrits ces mots : « Madame veuve 
» X. . . , ma belle-mêre, m'a volé 10.000 francs. C'est elle 
• qui me pousse A cet acte de désespoir, ainsi qu'un de 
> mes oncles, ancien chef de musique.» La signature était 
illisible. 

M. Bressy s'est tué juste à l'heure où il devait épouser 
une demoiselle Marie G. . dont les parents habitent rue 
du Cardinal Lemoine. Lue partie des invités se trou
vaient rue de Bennes, au domicile de Bressy, attendant 
le mari qu'ils sont allés reconnaître au dépôt de l'hô
pital. 

Le fonctionnaire dont il est question dans la lettre du 
suicidé, interrogé par le commissaire de police, a déclaré 
que Bressy était très exalté, et que c'est sous l'impres
sion de certaines pertes d'argent aux courses qu'il a dû 
se suicider. Il avait aussi, parait-il, a ajouté le fonction
naire, la manie de la persécution. 

Séance du jeudi 26 dicembi i 1895 
Présidence de M-SCHEITHER-KESTNEK, vice-président 

La séance est ouverte A 2 heures 10. 

Le Budget de 1 *«»«» 
On reprend le budget de l'instruction publique au cha

pitre 43 (collèges communaux de garçons). M. Combes ne 
demande pas le relèvement decrédit, mais il prie leSenat 
de lui permettre d'affecter sur le crédit ouvert, 55,000fr., 
en vue de l'assimilation des professeurs de collège du 
premier ordre avec les professeurs des classes élé
mentaires des lycées pourvus.comme eux, du diplôme de 
licencié. 

M. Bisseuil, rapporteur du budget de l'instruction pu
blique, soutient les conclusions de la commission qui re
pousse la demande du ministre. 

Ce que demande M. Combes constituerait l'amorce 
d'nne réforme qui finalement nous coûterait très cher. 

M. Buffet demande sur quoi le Sénat a à voter et de 
quelle manière il pourrait accorder l'autorisation singu
lière que demande M. Combes. 

M. DOI'MEH. — Proposez un amendement réduisant le 
crédit dn chapitlre 43. 

Plusieurs ro>.r.— Ce n'est pas la question. 
M. Sebline propose une diminution de crédit delOOfr. 

pour indiquer l'intention du Sénat, que le ministre n'a 
pas le droit de faire de pareilles opérations constituant 
un véritable virement engageant l'avenir et un excès 
de pouvoir. 

Après observations de M. Bisseuil, M. Sébline retire son 
amendement. 

Le chapitre 43 est adopté. Les chapitres 44 A 67 sont 
adoptés. 

Les chapitres 1 A 61 du service des beaux-arts sont, 
adoptés. 

Les chapitres i à 24 du budget des cnltes sont adoptés. 
Les chapitres 1 37 du ministère du commerce sont 

également adoptés. 
La séance est levée A 7 heures. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le procès intenté aux Frères 

des éco l e s chrét iennes par la ville de Paris 
Paris, 26 décembre. — M. le sublitut Seligmaun a 

déposé ses conclusions dans le procès intenté aux Frères 
des écoles chrétiennes, par la ville de Paris, devant la 
première chambre du tribunal civil. Ces conclusions 
sont en faveur des Frères. La ville de Pansavait demandé 
au tribunal de déclarer que l'immeuble de la rue Oudi-
not, où est installé le noviciat, devait tui «tre rendu pouf 
ces deux causes : 

1* il est interdit, parla loi de 1880, A !a Ville, de sub
ventionner des écoles libres; 2- Le contrat conclu entre 
la Ville et les Frères des Ecoles chrétiennes, est non 
avenu, puisqne les Frères, depuis la loi de laicisatien, ne. 
peuvent enseigner dans les écoles publiques. 

Le ministère public dit que cette dernière thèse a été 
condamnée par le Conseil d'Ftat et la Tribunal des Con
flits, qui ont déclaré que l'immeuble de la rue Oudinot 
avait élé donné aux Frères, en 1819, A la seule condition 
qu'ils transporteraient leur noviciat de province A Paris. 
Quant au premier argument, il ne tient pas debout ; la 
loi de 1883 défend aux communes de faire des libéralités 
pures et simples aux écoles privées, mais non d'exécuter 
un contrat. Le jugement sera rendu A huitaine. 

l u e importante promotion de généraux 
Paris, 26 décembre.— Sont nommés au grade de géné

ral de division : Le général de brigade Mille, comman
dant la 64e brigade d'infanterie, en remplacement du 
général Boussemsrd, placé dans ia section de réserve : 1» 
général de brigade Boirean de Boince. commandant ia 
57e brigade d'infanterie en remplacement du général 
Voisin, placé dans ta section de réserve ; le général de 
brigade Letouze de Longnemar, commandant la 43e bri
gade d'infanterie, tn remplacement du général Sonnois, 
placé dans la section de réserve ; le général de brigade 
Collet, commandant la 29e brigade d'infanterie, en rem
placement dn général Swinev, placé dans la section de 
réserve. , 

Sont nommés généraux de brigade : 
Le colonel Guy de Taradel, de l'infanterie, cbef d'état» 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particnlters, 

et par FIL SPuClAL) 

Une affaire Max Lebaudy 
Paris, 27 décembre. — Vif mouvement de surprise, 

bier, A IA première chambre de la cour, quand, au début 
de l'audience, l'huissier a appelé une affaire Max Le
baudy. M* Waldek-Rousseau s'est aussitôt présenté A la 
barre. 

11 s'agissait d'un appel formé par M. Max Lebaudy 
contre un jugement dn tribunal de commerce qni a con
damné celui qu'on appelait le « Petit Sucrier » i payer 
100,000 francs de traites A un tiers porteur. Devant les 
juges consulaires, M. Max Lebaudy avait déclaré refuser 
te payement des traites présentées parce que, signées 
pendant sa minorité, ces effets de commerce avaient été 
faussement revêtus d'une date postérieure A l'époque où 
il avait atteint sa majorité. 

A la barre, M* Waldeck-Rousseau s'est exprimé Ainsi : 
— Monsieur le premier président, je sollicite de ia cour, 

en présence du douloureux événement que vous connais
sez, le renvoi de l'affaire A trois semaines. 

Alors Me Clunet, l'avocat du tiers porteur : 
—> Je m'associe pleinement A la demande de Me Wal

deck-Rousseau. Une remise de trois semaines s'impose, 
car actuellement ni mon confrére.ni moi, ne savons quel 
est le continuateur de la personnalité juridique de M. Max 
Lebaudy. 

La cour a renvoyé l'affaire A trois semaines. 
I/hya/iène du petit trlnflot 

D'Amélie-les Bains an Figaro : 
« Amélie-les-Baios est en l'air,i cause de la mort de Max Le

baudy. C'est l'opinion de tout le monde qu'il a commis, pour 
se tuer, les imprudences qu'il fallait. 

» Avant d'être atteint de la fièvre typhoïde, il était, comme 
les autres malades ingambes, libre de sortir de onze heures a 
quatre. Il en profitait pour monter à bicyclette. Il avait trois 
entraiDeurs A sou service. Il faisait avec eux des courses de 
quarante kilomètres. 

» Des médecins charlatans étaient venus de Paris loi propo
ser divers traitements; il les suivait en même temps que le 
traitement de l'hôpital. Apres s'être baigné dans les eaux 
chaudes il se faisait jeter, une fois dehors, des seaux d'eau 
froide sur la tête, il se laissais droguer. * •— 

» Mlle Marsy avait permission de le visiter deux fois par jour, 
une heure chaque fois.Elle arrivait st s'en revonait en voiture. 
Elle trompait la curiosité des habitants attroupes. Depuis la 
mort, elle s'est renfermée dans sa villa et n» revoit personne. 

» J'ai causé ce matin avec M.Robert Lebaudy. 11 m'adit être 
:"t peu prés sûr que son frère n'a pas fait de testament. Le 
temps lui a manqué. 11 a perdu connaissance trop toi pour se 
rendre compte de son état. 

» Cet après-midi, à cinq heures sont arrivés en voiture, de 
Perpignan, Mme Jutes Lebaudy, son autre fils Jacques Le
baudy. et sa fille, Mme la comtesse de Fols. Ils ont été intro
duits dans le cabinet où Max Lebaudy est mort et où. par 
faveur spéciale, il repose. Réglementairement, il devrait être 
couché à l'amphithéâtre. Le corps est vêtu de l'uniforme de 
trioglot. » 

Jacques Bellacoscla est-Il mort ? 
Jacques Bellacoscia.le bandit corse qui,depuis quarante-

neuf ans, tenait le maquis, est il mort ? Telle est la 
question qui vient de se poser au tribunal correctionnel 
d'Ajaccio. 

Au mois de janvier dernier, le marécbal-des-logis de tions 3 0)0 A court terme et l'émission de certificat» paya 
gendarmerie commandant la brigade de Bocoguagno i blés dans les trois ans et portant 3 0|0 d'intérêt 
acquérait la certitude que le bandit Jacques ilellacoscia 
était décédé cbez an aubergiste du Grousinet, nommé 
Marcaggi, et que sa mort avait été tenue secrète. 

Mis en état d'arrestation, Maicaggi, après avoir nié 
entra dans la voie des aveux, sur ses indications, le 
parquet se transporta A l'endroit où le cadavre avait été 
enterré. Il ne trouva que le manteau en poil de cbèvre 
du bandit. Le cadavre avait été enlevé la nuit précé
dente par les parents de Jacques Bellacoscia, qui ont, 

Les propositions du comité relatives au tarif doua
nier, ont été adoptées par 203 voix contre 81. Les pro
positions ayant trait aux obligations et certificats seront 
discutées demain. 

Londres, 27 décembre.— Le Central Neict communique 
ce matin aux journaux la dépêche suivante de New-
York : 

« On discute vivement, dans les cercles financiers, les 
propositions du présidentCleveland relativementàl'émis-

paralt-il, intérêt A laisser croire que ce dernier est en- siou d'uu emprunt or. On estime que la Chambre des 
core en vie. Ils avaient été aidés dans leur besogne par 
le maire de la commune de Pastricciola, dont Jacques 
Bellacoscia était le grand électeur, et dont il voulait con
server l'influence posthume. 

Le (ils aîné de Bellacoscia, qui avait collaboré i l'enlè
vement dn corps de sou père, avait pris le maquis de
puis cette époque; mais il avait été possible d'arrêter le 
maire de Pastricciola, le guide du bandit, la dernière 
femme morganatique du bandit, une jeune fille de dix-
huit ans, et le père de cette dernière. 

Le tribunal a condamné le maire de Pastricciola et le 
guide Manentl A six mois de prison: le fils Bellacoscia, 
par défaut, A quatre mois; la femme et son père A deux 
mois de la même peine, et décidé ainsi que le bandit 
était décédé 

représentants votera ces propositions d'emblée, mai» que 
le Sénat les rejettera certainement.» 
Différend Anglo Amérloaln — n»M intentions de M. 

Cleveland. — Commentaires d* la presse an
glaise. 
Londres, 27 décembre. — Le Daily A'eicf de ce matin 

dit que l'on s'explique maintenant le caractère du mes
sage de M. Cleveland. Le président n'avait aucune mau
vaise intention; mais, n'étant pas diplomate, il ne com
prenait pas que l'on pût menacer d'une guerre sans le 
dire explicitement, 

U a tout simplement ern faire plaisir an peuple amé
ricain en poursuivant une politique étrangère énergique 
m Le Times de ce matin dit que l'état de choses qui règne 

A l'audience les inculpés ont soutenu avec la plus i aux Etats-Unis est déplorable, aussi bien au point de 
grande énergie que le vieux bandit était encore de ce vue de l'Europe que pour les intérêts de tout le monde 
monde. civilisé' 

Un numéro du » Times » ; On mande de New-York au Daily Chronicle de ce matin 
De la Science française ce» chiffres sur la composition j a,u«- bien que le calme renaisse dans l'opinion, la presse 

matérielle du Ttnus.lt plu» volumineux journal du l ! 6 !"! 1 1 " 1 ™.""»i»eut »doniiailer quo la question du 
monde : 

Prenons un numéro ordinaire. Ce numéro est constitué par quatre feuilles doubles mesurant 0 m.94 d'envergure 
sur 0 m. 62 de hauteur. Réunies, ces quatre feuilles 
couvrent une superticie de près de deux mètres carrés et 
demi ; mise» bout A bout, elles ont une longueur de 3 
m. 76. 

Chèque page comporte six colonnes, ce qui donne un 
total, pour un numéro courant de seize pages, de quatre-
vingt-seize colonnes. Chaque colonne contenant 56 centi-
mètres de texte, il s'ensuit que si l'on ajoutait les unes j uïïZnTa~Aa'i)^u^i'îïï^»Vmrïïï 
. „ , . „ , , . . ~ . c * ™ , « „ n « „ „ o b t u r a i t nne * ^ \ m % Z 2 y i g T Z i ^ ^ ^ ' & , officielle 

arbitrage 
Gladstone 

décembre. — M. et Mme Gladsloas par Londres, V. 
tiront ce matin de Londres, en route pour Biarritz. 

A Bow Street 
Londres, 'il décembre. — Sir Jobn Bridge a accordé 

l'extradition de l'empoisonneur Cboppard. 
Il a fait mettre en liberté le nomme Brune.accnsé d'es

croquerie en France, qui venait de purger une condam-
aux autres ces 06 colonnes, on obtiendrait une hauteur 
* l ! * ? 3 U M m o u l a i 6 ^ e ^ r T a T s e z nrès de 220 000 ! m e n t i n ' o r m é ''Ambassadeur d'Angleterre de l'adoption 
pou/le?ô«?nïï « u S f p f f l S A U ' s u i t T l e s " ^ , t V S f i * b i " n o m r a « t l a commission S Venezuela. 
sans ponctuation aucune, ces 220,000 mots formeraient »»> 
une ligne imprimée continue de plus d'un kilomètre — 
exactement 1,130 mètres. 

Chaque numéro contient environ 840,000 caractères, { 
sans compter un minimum de 50,000 signes de ponctua-
tion, tirets, guillemets, parenthèses, etc. Soit tout près j 
de neuf cent mil'e caractères entrant dans la composition 
d'au numéro courant. 

Le poids moyen du rimes ordinaire est de 143 grammes. 
Il contient la matière d'un fort volume in-octavo et ne ; 
coûte que 30 centimes. 
A.es finances des Etats TJols. — Ca rapport à la • 

Chambre. — V» tarif doaaaler 

8 E IM A T 
Séance du vendredi 27 décembre 1895 

Présidence de M. MAGICIEN, vice-président 
SÉANCK DU MATIN 

La séance est ouverte 9 heures 05. 
Le Budget 

Le Sénat reprend la discussion du budget. 
Ministère du Commerce e t de l'Industrie 

Les chapitres 38 A 49 sont adoptés. 
Service d e s Pos te s e t Télégraphes 

Les chapitres 1 A 4 sont Adoptés. Sur le chapitre 5, M. 

M. Mnnis demande le rétablissement de ce crédit. 
Après diverses observations du ministre des finances 

et du rapporteur, cet amendement est adopté au scrutin 
par 214 voix contre 40, snr 254 votants. Le chapite 5 
ainsi modifié est adopté, ainsi que les chapitres 6 A 13 * 

M. Sébline demande au ministre d'obliger les commu
nes rurales A se rattacher au bureau télégraphique muni
cipal le pins voisin, par voie téléphonique, en rembour
sant le coût de l'appareil et de la pose des fils. 

M. LU MINISTRE répond que la situation budgétaire ne 
permet pas de tenir compte de cette proposition • d'ail
leurs, les transmissions téléphoniques n'ont pas pris fa
veur dans les commune». 

Après des observations de H. Sébline et de M De Sal
ves, directeur général des Postes, les chapitres 14 A 27 
sont adoptés. 

Téléphones 
Les chapitrés de t à 11 sont adoptés. 
Budget a n o e s e à l'Ecole centrait- des arts 

e t manufactures 
Les chapitres I A 4 sont adoptés. 

Caisse nationale d'épargne 
Les chapitres I A 6 sont Adoptés. 

Ministère des colonies 
M. ISAAC discute le personnel des colonie* et préconise 

un système d'administration basé sur le principe de 
décentralisation, en examinant les changements ane 
peuvent produire les événements de Madagascar 

M. le Ministre des Colonies répond qu'nne Commission 
examine, en ce moment, les modifications qu'il convient 
d'apporter au système actneï. 

M. L'AMIRAL VERON'signale les inconvénients du svs. 
têuie actuel et demande le rattachement des colonies A 
la marine et en émetlanl le souhait que les expéditions 
lointaines soient enfiu closes. —«~-

M. LE MINISTRE DES COLONIES répond qu'aucune exné. 
Parienie616'8'11™ ° e S6r* "*"*** *"* 'assentiment dn. 

La discussion générale est close. La séance est levée à 

Washington, 27 décembre. — La commission des voies 
et moyens a présenté son rapport aujourd'hui, à U Guibourd de Luzinais constate que ia commission des 
Chambre. , | finances a diminué ce crédit de 600,000 francs. Celle 

Elle propose une augmentation de recettes de 40 mil- , somme était destinée A tenir compte AUX Agents qui ont 
lions par an; elle recommande on accroissement des accompli leur service militaire, de la moitié du temps 
droits de douane; elle proclame la nécessité des obliga- P»s»é P«r eux sons les drapeaux. 

•£•*•» * « • conisanaintea) be lge* ) pour les 
quelles 1 affranchissement des lettres, en France 
n est que de quinze centimes : 

Aelbeke. Ar.seghem, Antoine. Anvaing, Anseral Anes» 
rœul, Arc-Ainières. Autryve. Avelgbem. ^ ^ 

Bailleul, Barry, Bas-Forest. Bas-Wanieton, Baugniea, 
Bavincbove, Beçlers, Belleghem, Bsrchem, WverenJBieï 
segbem, Blandain, Boesingbe, Bossuyt, bruvelle 

cachtein, Çalonne, Casier, Celles, Cherèq, Cominea 
('0J!<,2s'A7onrtl*1' C05'|bem, Courmenhelst/Coerne. 
^)oX^ e : lJr1tn 8o^•.W I y C k• D e s s e l«°«n ' . Wckebuach, 

Emelgbem. Ere, Escanaffles, Espierres, Esplechin. Es. 
qnelmes, Estaimbonrg,Estaimpuis, Evregnies. 

ronteuoy, Forest, Froyennes, Froidemont, Guignies. 
Unlleghem, Oyselbrecotegem. ' "*•»"•••» 

Hanebeke, Hairines, ileerstert, Heichin, Hermines. 
Herqaegies llerseaux, Heule, Hertain, Hollain, Hollebeoa! 
Houibem, Howardies, HuloU. iu>»»«Hh 

Ingelimnster, Isegheni, lngoygbem, Jollain 
Kern m . Kerkove, Lamain, Laplaigne,Leers-Nord Lan. delède, Lesdain, Luignes. S» - ,M«W Rora,Lt»> 
Marcke, MeBin, Marquai n, Messines, Moorseele. Moors» 

lede, Mouscron.Mourcourt, Maulde. ™u"™ww> " « m » 
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